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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

journée nationale du souvenir
Question écrite n° 14109

Texte de la question

M. Jean-Claude Daniel attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le devoir de
mémoire qui s'impose au peuple français et à la nécessité de cette transmission. Pour éviter l'oubli des
sacrifices, des souffrances de ceux qui sont « morts pour la France », il est urgent et primordial de susciter une
date qui serait la journée nationale du Souvenir. Il lui demande si l'on ne pourrait pas envisager de choisir le 11
novembre, date qui assure à elle seule le transmission de la mémoire et du souvenir, tout en respectant les
dates commémoratives déjà existantes.

Texte de la réponse

A l'instar d'autres pays, certains ont proposé que la France institue une commémoration unique de tous les
conflits auxquels elle a participé. Divers arguments sont avancés à l'appui de cette proposition. Sans
méconnaître la pertinence de ces opinions, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants remarque que les
Français dans leur ensemble, et plus encore ceux d'entre eux qui possèdent un titre de combattant ou de
victime de guerre, demeurent fortement attachés au calendrier commémoratif que l'Histoire nous a légué. Pour
cette raison il n'apparaît pas opportun de modifier l'état de choses existant. Le temps qui passe réduit le nombre
de Français pour qui ces grandes dates évoquent des souvenirs personnels. La politique de mémoire des
guerres et conflits contemporains que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'efforce de mener tend à
faire échec à l'indifférence et à l'oubli.
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